
 

 

OCQV est accrédité par le CARTV : AC-07-03 
selon la norme internationale ISO/CEI 17065:2012 et du document IROCB 

 
HANS BUECHELI 

84, RANG SAINT-PIERRE 
LA VISITATION-DE-YAMASKA, (QUÉBEC)  J0G 1C0 

Dossier : PV18029 

 
 PRODUITS ATTESTÉS 
Vérification des produits suivants : 

 
Therminator (onguent pour les maladies de pattes (sabot)) 
 
Formats : pos de 500 g, 1Kg, chaudière de 12 Kg 
 

Cette entreprise se mérite le droit d’utiliser la mention : 
« Approuvé pour l’agriculture biologique par Québec Vrai » 

 
Attesté selon les exigences du programme d’évaluation privé de l’OCQV 

et conforme avec la Norme CAN-CGB 32.311 (Liste des substances permises). 
 

Cette attestation est valide uniquement dans le cadre du système québécois  
de contrôle des produits biologiques. 

 
« Cette attestation est valide pour tous les produits mentionnés jusqu’à ce qu’elle soit remplacée par une nouvelle attestation ou encore 
annulée temporairement ou permanemment à la suite d’une réévaluation de la conformité des opérations par l’organisme de certification ou 
en raison de l’interruption ou de l’abandon volontaire de l’attestation par l’entreprise. Il est recommandé de contacter l’organisme de 
certification pour s’assurer qu’il s’agit du document d’attestation le plus récent et que celui-ci n’a pas entre-temps été annulé, à la suite du 
retrait ou de la suspension de l’attestation octroyée à l’entreprise susmentionnée. » 

 
 

Attestation initiale : 1er novembre 2018 
Date d’émission : 1er novembre 2018 
Valide jusqu’au : 1er novembre 2019 

 
 

 
___________________________________ 
Jorge Fontecilla 
Directeur général 


